
Vous êtes jeune et vous cherchez du travail ? 
Quatre outils qui peuvent vous aider.

LES JEUNES ET LE MONDE DU TRAVAIL

       CENTRES POUR L’EMPLOI

Il s’agit de structures publiques présentes dans tout le pays, 
qui mettent la personne sans emploi en contact avec des em-
ployeurs potentiels.

Pour obtenir les services offerts par les Cpi (centres pour l’em-
ploi), vous devez d’abord déclarer que vous êtes au chômage 
par le biais de la déclaration de disponibilité immédiate (Did, 
dichiarazione di immediata disponibilità), qui peut être effec-
tuée auprès du portail https://myanpal.anpal.gov.it/myanpal/ 
ou en se rendant dans un Cpi.

Outre les centres pour l’emploi, il est également possible de 
s’adresser aux agences pour l’emploi (Apl), qui sont des entités 
privées autorisées par le ministère du travail et des politiques 
sociales.
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        LE STAGE

Il s’agit d’une période de formation et d’orientation, au cours de 
laquelle vous ferez directement connaissance avec le monde 
du travail et qui vous aidera à comprendre quel type d’emploi 
vous souhaitez exercer. Le stage ne constitue pas une relation 
de travail.

Pas de limite d’âge vous pouvez faire un stage même si vous 
êtes :
• �demandeur d’asile ,
• �réfugié,
• �victime de violence ou d’exploitation grave par des organisa-

tions criminelles ,
• �titulaire d’un permis de séjour pour raisons humanitaires ,
• �au chômage ou bénéficiant d’une aide au revenu (allocation

chômage, etc.)
• �appartiennent aux catégories de personnes défavorisées pré-

vues par la loi 381/1991

Durée: 2 à 12 mois

Remboursement: en cas d’activités extrascolaires (effectuées 
en dehors du cursus universitaire ou scolaire), pas moins de 
300 € par mois, à condition qu’au moins 70 % des heures pré-
vues aient été effectuées.
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        APPRENTISSAGE

Il s’agit d’un contrat de travail à durée indéterminée qui com-
prend non seulement un salaire mais aussi une période de for-
mation.

Entre 15 et 25 ans Vous pouvez signer un contrat d’apprentis-
sage pour obtenir:
• �une qualification
• ��un	diplôme professionnel	 ou d’instruction secondaire supé-

rieure
• �un certificat de spécialisation technique supérieur.

Entre 18 et 29 ans Vous pouvez signer un contrat d’apprentis-
sage: 

• �professionnalisant dure 3 ans (ou 5 dans le secteur de l’ar-
tisanat)

• �de l’enseignement supérieur et de la recherche, pour obtenir:

• �un diplôme universitaire
• �une spécialisation dans les instituts techniques supé-

rieurs (Its)
• �l’achèvement de la formation de l’exercice d’une profes-

sion libérale (par exemple, avocat).

2

        SERVICE CIVILE

Il est effectué une seule fois sur une base volontaire, égale-
ment par des étrangers résidant légalement en Italie et âgés 
de 18 à 28 ans.
Vous pouvez exercer des activités d’assistance, d’utilité so-
ciale, de protection du patrimoine environnemental, de pro-
motion culturelle, de droits de l’homme et de coopération au 
développement dans certaines organisations sous contrat.
La mission n’est pas considérée comme une relation de travail 
elle est donc compatible avec le chômage.
Pendant la période du service civil, sont généralement prévus:
• Un remboursement mensuel de 439,50 € ;
• �Reconnaissance des crédits de formation pour les études

Universitaires ;
Si vous avez moins de 15 ans , vous ne pouvez pas travailler, 
à l’exception des activités culturelles, artistiques, sportives, 
publicitaires et de divertissement dans le secteur du divertis-
sement. Si vous avez entre 15 et 18 ans, vous ne pouvez pas 
effectuer de travaux susceptibles de nuire à votre santé et à 
votre développement psychophysique.
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https://myanpal.anpal.gov.it/myanpal/


  ÉTUDES ET TRAVAIL

Si vous êtes en Italie avec un permis de séjour à des fins 
d’études, vous pouvez travailler en tant qu’employé pour un 
maximum de 20 heures par semaine.

Si vous êtes titulaire d’un permis de séjour pour études, si 
vous obtenez un diplôme de trois ans, un master, un docto-
rat ou une maîtrise universitaire, vous pouvez demander à le 
modifier pour des raisons professionnelles (subordonnées ou 
autonomes), sans tenir compte des quotas prévus par le dé-
cret sur les flux.

• �Les Centres pour l’emploi (Cpi) sont des structures 
publiques présentes dans tout le pays, qui mettent 
la personne sans emploi en contact avec des em-
ployeurs potentiels.

• �Décret sur les flux : Chaque année, le gouvernement 
italien peut fixer, par le biais du décret sur les flux, le 
nombre maximum (« quotas d’entrée ») de citoyens 
étrangers non communautaires qui peuvent entrer en 
Italie pour des raisons de travail salarié, indépendant 
et saisonnier.

• �Personnes défavorisées visées par la loi 381/1991 : 
personnes handicapées physiques, mentales et sen-
sorielles, anciens patients d’hôpitaux psychiatriques, 
personnes suivant un traitement psychiatrique, toxi-
comanes, alcooliques, mineurs en âge de travailler 
connaissant des difficultés familiales, personnes en 
prison ou condamnées et admises à des mesures al-
ternatives à la prison.

 GLOSSAIRE

  CONTACTS UTILES

GARANZIA GIOVANI : 
https://garanziagiovani.anpal.gov.it/

SERVICE CIVILE : 
https://www.politichegiovanili.gov.it/

Si vous n’avez pas d’emploi, vous pouvez 
vous inscrire à l’agence pour l’emploi pour 
une période n’excédant pas 12 mois et de-
mander un permis d’attendre un emploi.
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